


Le PAC PME : pour quoi faire ?

Dans un contexte de crise économique, 
le Conseil Général de la Côte-d’Or s’engage

aux côtés des PME pour :
– soutenir l’économie locale,
– maintenir l’emploi en Côte-d’Or,
– intervenir dans le cadre de partenariats.



• Les achats effectués par les administrations d’Etat, 
hospitalières ou locales représentaient en 2008 près de

67 milliards d’euros
soit  3,43% du PIB français.

• Les achats concernent 

• les travaux => 27,55 %
• les  fournitures => 42,62 % 
• les services  => 29,83 %

• L’essentiel des règles de droit est issu soit :
• de directives européennes, 
• du Code des Marchés Publics français.

La commande publique : c’est quoi ?



Les règles 
de la commande publique 1/2

3 grands principes

- liberté d’accès aux consultations,

- égalité de traitement des candidats,

- transparence des procédures.

= 2 garanties
– l’efficacité de la commande,
– la bonne utilisation de l’argent public.



3 grands principes

Objectif :
inscrire les collectivités publiques dans 
une démarche d’achat responsable et de 
qualité = le juste besoin au juste prix

Les règles 
de la commande publique 2/2



Le PAC PME
� des procédures plus simples
� des démarches administratives allégées
� des spécificités métiers reconnues

Dans le respect des principes du Code des Marchés Publics
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La commande publique : 
les acteurs

La commande publique concerne deux 
grandes catégories d’acteurs :
– la collectivité publique qui passe la 

commande : 

« le pouvoir adjudicateur »,
– l’entreprise qui souhaite effectuer cette 

commande :

« l’opérateur économique ».



La commande publique : 
modalités

• Toute commande effectuée par une 
collectivité publique prend la forme 
d’un contrat administratif .

• La forme la plus courante est le marché
public mais il existe aussi des délégations 
de service public et des contrats de 
partenariat public-privé.



Un marché public : c’est quoi ?

Un marché public est un contrat. 
Il peut prendre diverses formes :

– d’un simple bon de commande ou achat sur devis
– au contrat comprenant :

• un acte d’engagement,
• un cahier des clauses administratives,
• un cahier des clauses techniques,
• des pièces de prix,
• tout document nécessaire à la compréhension du besoin 

exprimé par la collectivité.



Le PAC PME
Simplifier : 

� les candidatures
� le contenu des offres

en se limitant au strict nécessaire

Dans le respect des principes du Code des Marchés Publics
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Comment savoir qu’une commande   
va être lancée ?

Toute commande doit faire l’objet d’une 
publicité adaptée à la nature et au 
montant du besoin à satisfaire :
< 90 000 € HT, la collectivité est libre de choisir sa 

procédure de mise en concurrence

� 90 000 € HT, le Code des Marchés Publics impose 
une publication dans un journal d’annonces légales 
soit local, soit national, soit européen.



Les règles de publicité
au Conseil Général de la Côte-d’Or

Lorsque le Conseil Général de la Côte-d’Or 
est libre de choisir la procédure de mise en 
concurrence, il a le choix entre 

2 solutions :
– la consultation de trois prestataires à partir de 

4 000 € HT,
– la publication d’un avis d’appel public à la 

concurrence dans un journal d’annonces légal 
local et sur la plate-forme « e-Bourgogne ».



Le PAC PME
Consulter systématiquement les PME :

� les plus compétentes
� les mieux ciblées localement

Dans le respect des principes du Code des Marchés Publics
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La consultation : y a-t-il des règles ? 1/2

Il existe 2 grandes catégories de consultations :
– les procédures adaptées

en dessous des seuils européens soit :
• 193 000 € ht pour les fournitures et les services
• 4 845 000 € ht pour les travaux 

– les procédures formalisées
obligatoires au-dessus de ces seuils  
et facultatives en dessous.



La consultation : y a-t-il des règles ? 2/2

Les procédures formalisées les plus courantes 

– l’appel d’offres restreint ou ouvert,
– la procédure négociée,
– le concours,
– le dialogue compétitif,
– l’accord-cadre suivi d’un marché subséquent.



Procédures adaptées ?
Procédures formalisées ?

Les différences entre ces 2 procédures 
portent sur :
– la formalisation des dossiers de consultation,
– les délais de consultation,
– la formalisation des réponses,
– la négociation possible en procédure adaptée 

et impossible en appel d’offres.



Le PAC PME
Privilégier :

� les procédures les plus souples
� la négociation sur le rapport qualité/coût

Dans le respect des principes du Code des Marchés Publics
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Comment aborder 
le dossier de consultation ?

Répondre à une consultation 
= étudier le dossier de consultation

Il indique les pièces à fournir :
– les pièces techniques pour juger des capacités de 

l’entreprise, d’une part, et pour juger l’offre, d’autre 
part,

– les pièces administratives qui vont expliciter par 
exemple l’évolution des prix durant l’exécution du 
contrat ou les pénalités applicables en cas de 
mauvaise exécution,

– les pièces techniques qui vont déterminer la réponse 
et permettre son chiffrage.



Le PAC PME
� des lots en rapport avec les métiers
� une ouverture aux très petites structures
� une compréhension facilitée par des 

clauses harmonisées
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Comment s’organiser 
pour répondre ?

L’entreprise peut répondre seule

ou avec d’autres entreprises.
– en co-traitance , avec des partenaires à niveaux 

de responsabilité équivalents dans le contrat,

– en sous-traitance , dans ce cas, seule l’entreprise 
qui obtient le marché qui est en relation contractuelle 
avec la collectivité. 
En revanche, le sous-traitant bénéficie d’un paiement 
direct dès 600 € TTC de prestations réalisées.



Comment formuler sa réponse ?

Avant de postuler à un marché public, 
recueillir les documents fiscaux et 
sociaux attestant de sa situation régulière vis à vis 
du paiement des charges et impôts.

Toutefois, lors de l’envoi du dossier, seule une attestation 
sur l’honneur est nécessaire, évitant ainsi des copies 
coûteuses.



Le PAC PME
Procurer une assistance-conseil :

� pour remettre la première offre
� pour remettre une offre dématérialisée
� à chaque consultation si nécessaire
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Comment l’offre est-elle analysée ?

En fonction d’un ou plusieurs critères
• fixés par la collectivité dès le lancement de la 

consultation.
• figurant dans la publicité et dans le règlement de 

la consultation.

Ces critères permettent à l’entreprise de percevoir 
les enjeux majeurs pour la collectivité et 
d’orienter son offre en conséquence.



Comment la décision d’attribution 
se prend-elle ?

• opérations < 90 000 € HT
=> sur décision du Président du Conseil 
Général ou de son représentant.

• opérations � 90 000 € HT
=> sur décision d’une commission d’élus 
de l’assemblée.



Comment est-on informé des suites 
réservées à l’offre ?

• Tous les candidats reçoivent un courrier
leur donnant réponse motivée.

• Le candidat retenu est contacté pour fournir 
les pièces fiscales et sociales si elles n’ont pas déjà été

fournies lors de la consultation puis le marché lui est 
notifié par courrier.



Peut-on contester la décision ?

La décision peut être contestée :
– soit avant la signature du contrat par la collectivité

c’est-à-dire au plus tard 16 jours après l’envoi du 
courrier à l’entreprise non retenue

– soit après la signature du contrat par la collectivité,  
le délais variant de 1 à 6 mois suivant le type de 
recours.

Dans les deux cas, il convient de s’adresser au Tribunal 
administratif de Dijon.



Quelques conseils 
en guise de conclusion

• Bien étudier le dossier de consultation
• Ne pas hésiter à contacter le service du 

Conseil Général émetteur du dossier pour 
demander des explications le nom des agents 
est précisé dans le dossier 

• Participer à la négociation lorsqu’elle est 
possible

• Postuler dans un premier temps sur des 
consultations de moindre montant



Et une fois retenu ?

• Si le marché > 50 000 €, une avance de 
10 % est versée

• Pas de garantie bancaire si < 200 000 €
• Exécuter le marché selon les 

engagements pris et au prix convenu
• Après réception des prestations et de la 

facture, le paiement intervient en moins de 
35 jours en moyenne



Le PAC PME
Faciliter la trésorerie des PME en :

� améliorant les délais de paiement
� augmentant le montant des avances
� limitant les cautionnements

Dans le respect des principes du Code des Marchés Publics
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